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En réalité, très peu de temps après, la muni-
cipalité décide de s’installer dans le couvent 
et d’en faire la maison commune. La mairie 
d’alors (le musée actuel) reste à l’abandon 
jusqu’à l’arrivée de Viollet-le-Duc en 1842.

Conclusion : que penser de la 
Révolution à Saint-Antonin ?

En parcourant le dépouillement des ar-
chives fait par Georges Julien, on voit net-
tement qu’à Saint-Antonin il n’y a pas eu de 
violences, pas d’affrontement marqué et que 
la ville a su, si ce n’est suivre, du moins gérer 
la période révolutionnaire sans heurt notable.

Or, on sait que les choses ne se sont pas 
déroulées ainsi partout, ni même dans la 
région ; sans parler de Montauban, ou de 
Villefranche, même à Caylus, tout près, il 
en a été fort différemment : ainsi 14 prêtres 
furent suspects (un seul à Saint-Antonin) 
et envoyés à Bordeaux. 57 citoyens ont été 
déclarés suspects au total contre deux seule-
ment à Saint-Antonin : le curé Johany, puis 
le comte de Lastic qui a passé une année en 
prison. Mais il n’était pas une figure contre-
révolutionnaire puisqu’il avait prêté serment, 
s’est fait appeler citoyen. En fait, il est arrêté 
lorsque ses enfants émigrent.

Sans doute, le calme qui a régné à Saint-
Antonin s’explique par l’absence de foyer 
contre-révolutionnaire actif, contrairement 
à Caylus ou Caussade par exemple. Or la 
contre-révolution a été alimentée partout par 
le soutien à la religion catholique ; on peut 
donc penser qu’ici la contre-réforme n’avait 
pas pris en profondeur, son enracinement 
était resté superficiel et que les couvents 
créés au XVIIe siècle n’avaient eu que peu 
d’impact sur ce territoire attaché au pro-
testantisme. En effet de nombreux procès-
verbaux de police faits par la municipalité 

relatent qu’après 1787 (Edit de tolérance) les 
déclarations d’enfants sont plus nombreuses. 
Peut-être aussi le clergé régulier (dans les cou-
vents, comme à Saint-Antonin) était-il plus 
ouvert aux idées libérales et que, du coup, il 
a accompagné le mouvement antireligieux de 
la Révolution.

En effet, Saint-Antonin devait compter bon 
nombre de partisans de la Révolution : parmi 
les milieux aisés qui tenaient salon et débat-
taient des idées des Lumières, mais aussi dans 
le cadre d’une loge maçonnique assez active. 
Or, dans ces loges, le clivage des ordres n’exis-
tait plus, et, là aussi, il y avait infusion des 
idées des Lumières.

Dans cette atmosphère propice aux nou-
velles idées, les patriotes ont pu avancer tran-
quillement leurs idées ; avec souvent l’appui 
de la mairie. Les patriotes actifs se retrou-
vaient dans une Société Populaire, sorte de 
club politique créé en province sur le modèle 
du club des Jacobins ; elle était composée de 
citoyens actifs (ceux qui payaient un certain 
montant d’impôts). Cette société comptait 
sans doute des membres de poids puisque 
lorsqu’elle a demandé le 1er novembre 1793 
le changement de nom de la commune (15 
jours seulement après le décret incitatif de la 
Convention, délai très court), la municipalité 
l’a accepté immédiatement.

Enfin, la dernière explication à cette ab-
sence de heurt et violence à Saint-Antonin 
tient sans doute à son isolement territorial : 
en effet le tribunal révolutionnaire siégeait à 
Rodez et sans doute la ville a fait en sorte de 
rester hors de vue de ce tribunal, en réglant 
les choses au fur et à mesure et en s’adaptant 
aux nouveaux contextes successifs. ■
⚑ [SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL] [REVO-

LUTION] [1789] [MEZIERE LAURE] [JULIEN 
GEORGES]

Malgré les aides apportées aux 
malheureux, la pauvreté, fin du 
XVIIIe siècle, début XIXe siècle, 

a conduit des familles à la mendicité. Jean 
Manie, né à Saint-Antonin en 1888, dans 
une famille très pauvre, raconte, dans son 
livre « Le Récupéré » comment sa mère et 
d’autres femmes mendiaient : « Les femmes 
faisaient vivre la maisonnée de mendicité. Elles 
partaient à deux, de bon matin, dans les cam-
pagnes, les communes voisines : Le Bosc, Fenay-
rols, Ste Sabine, Cazals… tous les hameaux, 
un panier sous le bras. Devant chaque maison 
elles récitaient un notre Père et un Je vous salue. 
La porte s’ouvrait, laissait apparaître une brave 
femme qui donnait un morceau de pain à cha-
cune.

Quand elles étaient bien connues, comme Mélie, 
qui avait beaucoup d’enfants, on leur donnait sou-

vent un morceau de lard pour faire la soupe, des 
pommes de terre, des haricots, des pois chiches, des 
figues ou des prunes sèches, un chou… Répété tous les 
deux ou trois jours, à la fin de la semaine, ils avaient 
assez de pain et de légumes »

C’étaient surtout des mères de famille qui men-
diaient. Mais il y avait aussi des hommes qui, pour 
certains, avaient fait de la mendicité, leur activité 
principale !

L’un d’eux, né à Varen en 1850 et très connu 
sous le surnom de Cuieta, n’était pas un men-
diant comme les autres. Beaucoup lui reconnais-
saient une âme d’artiste. Il ne se contentait pas de 
mendier. Souvent, il chantait ou se déguisait. Il se 
présentait chaque fois bien habillé, toujours sou-
cieux de son élégance. Généralement, les gens lui 
ouvraient la porte et le faisaient entrer. Il ne réci-
tait pas une prière mais disait un texte en occitan :

La prière du mendiant
Georges Cosnier

Amb de castagnas et de rufols  Avec des chataîgnes et des épluchures
Engraissam totes nostres porcs   Nous engraissons tous nos porcs
E nautres fasem diferentament  Et nous autres faisons differemment
Fasem amb de farina e de bren  Nous faisons avec de la farine et du son
Crompèrem de patanons  Nous avons acheté des pommes de terre
Per saber s’eran plan bons  Pour savoir si elles étaient bien bonnes
Anguèrem sul puèch d’Escarts  Nous sommes allés sur la colline des Escarts
Per saber s’éran plan cars  Pour savoir si elles étaient bien chères
Que s’aviam sachut cossi eran  Que si nous avions su comment elles étaient
Ne seriam pas anats tantes quèrre Nous ne serions pas allés en chercher autant
Daissem los autres coma son Laissons les autres comme ils sont
Qu’amb ço nostre n’avèm plan pro Chez nous nous en avons bien assez
Caldrià poder téner Mais il faudrait pouvoir tenir
Caldrià poder téner Faudrait pouvoir tenir
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Puis il enchaînait en citant les surnoms (escais) des habitants des villages 
où il quêtait (liste limitée aux villages de notre région) :

Ivronhas de puèg la Roca Ivrognes de Puy la Roque
Bavards de Sètfonts Orgueilleux de Septfonts
Capgrosses de Casals Grosses têtes de Cazals
Picats de l’ègla de Sant Antonin Piqués de l’aigle de Saint-Antonin
Vormoses de Fenairols Morveux de Fenayrols
Encloscats d’Arnac  Mangeurs de cerises d’Arnac
Pe(s)olhoses de Varen Pouilleux de Varen
Malunits de Vrufuèlh Mal unis de Verfeil
Salsaires de la guèpia Mangeurs de sauce de la Guèpie
Penja truèjas de Najac Pendeurs de truie de Najac
Plaijaires de Castanet Plaideurs de Castanet
Mecoses de Saint Projet Morveux de Saint Projet
Bufanèblas de Montels Chasses brouillard de Montels
Cocuts de Parisot Cocus de Parisot
Chaudelaires de Cordoas Fabricants d’échaudés de Cordes
Tapa cuols de las Cabanas Tapes cul des Cabanes
Pescaires del Riols Pêcheurs du Riols
Estuflaires de Cailutz Siffleurs de Cailutz
Manja calhada de la Fouillada Mangeurs de caillé de la Fouillade
…Brave mond de pertot  …Brave monde de partout
Aital siatz ! Ainsi soyez !

Les habitants de chaque village avaient un surnom commun. Dans son livre : Les enfants du 
bagne (Etude sur les maisons de redressement du Sud-Ouest), Marie Rouanet en explique les ori-
gines : « Dans tout le Languedoc, comme dans bien des provinces, les habitants de tel ou 
tel lieu sont collectivement désignés par un surnom, un sobriquet. Cette identité leur a été 
imposée par les autres villages, les plus voisins souvent. Rarement, ceux qui les portent en 
sont satisfaits, car ils expriment toujours un jugement critique ou moqueur et aucun des 
habitants n’en est excepté. On y fait remarquer l’accent, le costume, le choix religieux, le 
milieu naturel, la misère, l’avarice, les femmes peu sérieuses, donc les cocus… On y évoque 
un point d’histoire locale, vague ou obscur. Très fréquemment on rit de la bêtise du village 
voisin. En traitant ainsi les voisins en bloc on conjurait ses propres craintes. » ■

⚑ [ETHNOGRAPHIE] [COSNIER GEORGES]

INVENTAIRE DES BIENS DE LA PAROISSE DE SAINT-ANTONIN

26 janvier 1906
l’État frappe à la porte de l’église

Dominique Perchet

Après le vote de la loi de séparation des Églises et de l’État en 
décembre 1905, l’État lance début 1906 l’inventaire des biens du clergé 
dans les 38 000 édifices cultuels de France/1. Des affrontements violents 
ont eu lieu dans les régions les plus catholiques de France. Mais à Saint-
Antonin, l’inventaire conduit à la demande de l’État par le receveur des 

Domaines s’est déroulé dans un climat que l’on pourrait qualifier de 
cohabitation musclée.

Le document per-
met de voir comme 
se sont passés ces 

quelques jours, 26 janvier-
1er février, les relations 
tendues entre le curé, les 
membres de la Fabrique/2 
et l’État, représenté par 
Édouard Escande. Il per-
met de voir par le menu, ce 
qu’est le patrimoine d’une 
paroisse dans un bourg 
rural important, puisque 
l’inventaire n’omet rien, 
du maître-autel à l’épée du 
Suisse, de l’orgue Puget à 
la clochette de l’enfant de 

chœur. Enfin, en élargis-
sant le champ de vision, il 
nous plonge dans le grand 
psychodrame national de 
la Querelle des inventaires.

L’hostilité de 
l’Église

Le Vatican, par le pape 
Pie X et ses encycliques, 
a dénoncé avec force la 
modification de la loi fran-
çaise voulue par le Bloc 
des gauches, que l’oppo-
sition appelle péjorative-
ment les Blocards. Mais 
le clergé en France n’était 

L’inventaire nous a été communiqué par la mairie de Saint -Antonin qui l’avait demandé aux Archives départemen-
tales. Nous les remercions. Le texte dans ce bulletin est un résumé et nous nous excusons auprès de nos lecteurs. Les 
documents et leurs transcriptions intégrales demandant une pagination trop longue pour cette revue, nous invitons les 
personnes intéressées à se reporter à notre site web : l’inventaire numérisé, les reproductions de journaux, une abon-
dante iconographie, sont disponibles par téléchargement www.savsa.net.
 Lire et télécharger au format pdf le texte complet de l’étude et les reproductions des pages d’inven-

taire : sur savsa.net.
⚑ [INVENTAIRE LOI 1905][SÉPARATION ÉGLISE-ETAT] [SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL] 

[PERCHET DOMINIQUE] [SERVANAC] [SAINTE-SABINE] [LE BOSC] [FIARD MGR]

http://www.savsa.net/
SAVSA_ G_Muratet_La maison aux modillons un palais urbain.pdf



